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FAQ N° 41 : LES CADA PEUVENT-ILS ETRE DEGREVES DE LA TAXE 

D’HABITATION ? 
 

 
 Que disent les textes ? 

 
Ce dégrèvement était jusqu’ici accordé sur la base d’une interprétation « large » de l’article 
1414 du Code général des Impôts, qui mentionnait au titre des organismes dégrevés d’office 
« les organismes ne se livrant pas à une exploitation ou à des opérations de caractère lucratif, 
lorsqu'ils sont agréés dans les conditions prévues à l'article 92 L par le représentant de l'Etat dans le 
département ou lorsqu'ils ont conclu une convention avec l'Etat conformément à l'article L. 851-1 du 
code de la sécurité sociale, à raison des logements qu'ils louent en vue de leur sous-location ou de leur 
attribution à titre temporaire aux personnes défavorisées mentionnées à l'article 1er de la loi nº 90-449 
du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement. ». 
 
Cet article désigne les organismes sans but lucratif : 

- agréés par le représentant de l’Etat dans le département1 (agrément « logement des 
personnes défavorisées »). Or les CADA ne bénéficient pas de cet agrément et ne 
peuvent l’obtenir car les demandeurs d’asile ne font pas partie des publics ciblés par 
la loi Besson de 1990 qui a créé cet agrément. 

ou 
- signataires d’une convention ALT. 

 

                                                 
1 En vertu de l’article 41DD du Code général des impôts, abrogé depuis le 01/01/2005 



 
Service Coordination&Logement, Projet RELOREF, VP, 13/02/2007 

   

2 

 Aux termes de la loi, les CADA ne peuvent être dégrevés de la taxe d’habitation que 
pour les logements ALT qu’ils gèrent, et non pour les logements CADA.  

 
France Terre d’Asile a donc saisi le Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du 
Logement en février 2006 pour solliciter le dégrèvement de la taxe d’habitation des 
logements CADA.  
 
Une réponse a été donnée sous forme d’une note du sous-directeur de la Direction Générale 
des Impôts à la Direction de la Population et des Migrations en date du 06 mars 2006, 
concernant la « situation des CADA au regard de la taxe d’habitation ». 
 
Cette note stipule que l’ensemble des organismes à but non lucratif gestionnaires de 
CADA seront désormais exonérés de taxe d’habitation pour les logements CADA, et ce à 
compter de l’imposition au titre de l’année 2006. 

 
 II-2 de l’article 1414 du Code Général des Impôts 

 
 Quelles démarches entreprendre ? 

 
 Pour les logements-relais conventionnés à l’ALT 

 
Les logements conventionnés à l’ALT peuvent faire l’objet d’un dégrèvement de la taxe 
d’habitation. 
Il faut pour cela impérativement souscrire chaque année une déclaration n°1200 GD2 avant 
le 1er mars de l’année au titre de laquelle le dégrèvement est sollicité. 
 
Cette déclaration doit indiquer la liste des locaux concernés au 1er janvier de l’année 
d’imposition avec leur adresse et leurs caractéristiques. 
Elle doit être accompagnée : 

- d’une copie du contrat-type d’hébergement 
- d’une copie de la convention ALT. 

 
 Pour les logements CADA ou non conventionnés à l’ALT 

 
Il n’y a pas de démarches spécifiques à réaliser pour être exonéré.  
 
Toutefois, si l’administration fiscale vous réclame la taxe d’habitation, à compter de 2006, 
vous pouvez leur envoyer un courrier sur le modèle proposé en annexe, en y joignant copie 
de la note de la Direction Générale des Impôts qui vous a été envoyée par le Service 
Coordination & Logement le 27/06/06. 
 
 

Les CADA gestionnaires de logements conventionnés à l’ALT doivent remplir la 
déclaration n°1200 GD et la renvoyer avant le 1er mars, pour ces seuls logements. 

 

                                                 
2 Cf. annexe ou site Internet des Impôts : www.impots.gouv.fr, dans la rubrique « Documentation », 
« Rechercher un formulaire », et sélectionner « taxe d’habitation » dans la liste des impôts 



MODELE  
 
Réf :  

 
Centre des Impôts de… 

 
, le … 

 
Objet : exonération de la taxe d’habitation 
 
Monsieur, 
 
Par un courrier en date du… , le Centre des Impôts de … nous demande de payer 
la taxe d’habitation concernant  le(s) logement(s) situé(s) au … .  
 
Or ce(s) logement(s) relèvent du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile de 
… , agréé par le Préfet, sont intégralement financés par l’État, et accueillent à titre 
temporaire des demandeurs d’asile. 
 
Ces logements sont exonérés de taxe d’habitation en vertu d’une décision de la 
Direction Générale des Impôts en date du 06 Mars 2006, qui stipule que 
l’ensemble des organismes à but non lucratif gestionnaires de CADA seront 
exonérés de taxe d’habitation pour les logements CADA, à compter de 
l’imposition 2006. 
 
Je vous joins copie de la note de la Direction Générale des Impôts à la Direction 
de la Population et des Migrations statuant sur ce point. 
 
Nous vous sollicitons donc afin de régulariser la situation. 
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ce courrier et vous prie 
d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées, 
 
 
 
 

M… 
Responsable d’établissement  
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